
1. Payer vos droits d’accès  au poste d’accueil, bracelet journalier et ticket
stationnement;

2. Porter votre bracelet journalier bien visible (conseil : sur le casque, à l’arrière);
3. Laisser votre vignette de stationnement visiblement sur le tableau de bord de l’auto;
4. PORT DU CASQUE OBLIGATOIRE SUR TOUT LE SITE D’ESCALADE;
5. ANIMAUX DE COMPAGNIE INTERDITS;
6.  Maitriser vos techniques enseignées dans un cours d’autonomie moulinette;
7. Les ancrages ne doivent pas être utilisés pour descendre quelqu’un en rappel; 
8. Vous avez la responsabilité de vérifier les ancrages avant chaque utilisation;
9. Seules les enseignant.es de la SEBKA sont autorisé.es à enseigner sur le site

(collaboration, contacter la direction);
10. Vous devez rapporter tout ce que vous apporter à la paroi, dont vos déchets;
11.  Il est interdit d’installer des ancrages sans la permission de la SEBKA;
12. Drone interdit, musique interdite : la nature et le respect des autres a meilleur son ! 

Aux parois de la SEBKA,
JE PORTE MON CASQUE !

RÈGLEMENTS AUX PAROIS D’ESCALADE

AIDEZ-NOUS À GARDER L’ACCÈS AU SITE
AIDEZ-NOUS A FAIRE RESPECTER CES RÈGLEMENTS


	RÈGLEMENTS AUX PAROIS D’ESCALADE
	Aux parois de la SEBKA, JE PORTE MON CASQUE !
	AIDEZ-NOUS À GARDER L’ACCÈS AU SITE AIDEZ-NOUS A FAIRE RESPECTER CES RÈGLEMENTS



